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AVIS IMPORTANTS

La çotisation de Plannée courante est payable
du 1er janvier au 1er mai, et doit être adressée
à M. PAbbé O. Maarault, trésorier :Bibliothèque
Saint-Sulpice, 340 rue Saint-Denis, M'ontréal.

Lacotisation annuelle est de $2.00.

Le titre de fondateur s'acquiert par un seul
versement de $50.00 ou de deux versements- de

- $25.00.

Les associés sônt instammentpriés de signaler
tous changements de doinicile ou de fonctiôn à
M. l'Abbé. O. Maurault.

Une simple carte suffit.


